
 

 

 

 

Intéressement 2019 

Une augmentation en trompe l’œil 
 

  L’intéressement 2019, adossé aux 226 millions d’euros de résultats nets en 

2018, est en hausse.  

  Alors que certains syndicats tirent la couverture à eux (vantant « leur accord »), 

nous rappelons que l’intéressement est avant tout la juste rétribution du travail et de 

l’engagement de tous les salariés pour obtenir ces résultats. 
 

  Un accord minimaliste 
 

  La CGT dénonce le fait que le nouvel accord d’intéressement ait été négocié « à la 

va-vite » durant la période électorale de 2018. 

  Grâce à la CFDT, toujours prompte à signer des chèques en blanc à la direction, 

nous avons hérité d’un accord au rabais. 

  N’hésitant pas à mentir en affirmant que la CGT « est contre tout accord 

d’intéressement par dogmatisme », la CFDT semble oublier que nous avions porté des 

propositions bien plus avantageuses que le texte qu’elle a signé. 

 

Résultat 
Intéressement 

avec la CGT 

Intéressement 

avec l’accord actuel 

Jusqu’à 180 M€ 12% 7% 

De 180 à 200 M€ 11% 8% 

De 200 à 220 M€ 11% 10% 

Plus de 220 M€ 10% 11% 
 

 Avec la CGT Avec l’accord actuel Différentiel 

Enveloppe globale 27M€ 17M€ +37% 
 

 Pour un intéressement de 2 000€ avec la CFDT, vous auriez touché 2 740€ avec la CGT. 

 À l’heure où notre pouvoir d’achat est en diminution constante, nous parler de 

PEE et d’abondement à ce dernier pour gagner plus d’intéressement démontre que les salariés ne 

sont pas entendus. 
 

Les profits avant nos vies 
 

  Si notre résultat de 226M€ permet d’obtenir 17M€ d’intéressement, n’oublions pas 

que notre entreprise a investi pas moins de 430 M€ pour racheter la banque de Tahiti, la banque 

de Nouvelle Calédonie et refinancer BPCE. 

  Entre l’intéressement accordé pour récompenser le travail des collègues et les 

sommes investies pour augmenter les profits, c’est « deux poids deux mesures ». 

  L’intéressement est un élément de rémunération aléatoire et non cotisé. Pour la 

CGT, seules les augmentations pérennes récompensent le travail fourni par toutes et tous. 

 
 

AVRIL 

2019 

La CGT demande à la Direction d’abonder à hauteur de 

5 millions supplémentaires l’enveloppe globale de l’intéressement. 
 Ce montant correspondant au montant du  

Crédit d’Impôts Compétitivité Emploi perçu par la CEIDF. 


